
 

 

FICHE D’INSCRIPTION 2024-2025 

 
CEP Musique de POITIERS - 13 avenue des Terrasses - 86000 POITIERS  

www.musique-poitiers-cep.fr harmoniecep@gmail.com 

Renseignements :  

Responsable pédagogique : Sylvain DEGENNES 06 27 60 82 39 - coordinateur@musique-poitiers-

cep.fr  

Présidente : Emilie LAVANDIER 06 09 32 82 91 – emilie-lavandier@wanadoo.fr 

 

Coordonnées (représentants légaux pour les mineurs, si besoin mettre les infos 

pour les 2 parents) 

 

NOM 1: …………………………………..Prénom : …………………………. 

Téléphone : ___ / ___ / ___ / ___/ ___ Adresse mail : ……………………………………….  

Adresse postale : …………………………………………………………………………… 

……………………….………………………………………………………………………. 

 

NOM 2: ………………………………….. Prénom : …………………………. 

Téléphone : ___ / ___ / ___ / ___/ ___ Adresse mail : ……………………………………….  

Adresse postale : …………………………………………………………………………… 

……………………….………………………………………………………………………. 

 

1er élève 

NOM : …………………………………….. Prénom : ………………………… 

Date de naissance : ___ / ___ / __________..... 

Instrument :………………………………Durée (30mn, 45mn,..): ……… 

Ensemble :…………………………… 

 

2ème élève 

NOM : …………………………………….. Prénom : ………………………… 

Date de naissance : ___ / ___ / __________..... 

Instrument :………………………………Durée (30mn, 45mn,..): ……… 

Ensemble :…………………………… 

 

3ème élève 

NOM : …………………………………….. Prénom : ………………………… 

Date de naissance : ___ / ___ / __________..... 

Instrument :………………………………Durée (30mn, 45mn,..): ……… 

Ensemble :…………………………… 

 

Compléter également les conditions particulières en page 2 

http://www.musique-poitiers-cep.fr/
mailto:coordinateur@musique-poitiers-cep.fr
mailto:coordinateur@musique-poitiers-cep.fr
mailto:emilie-lavandier@wanadoo.fr


 

CONDITIONS ET CLAUSES PARTICULIÈRES 
 

 

Les élèves ou les parents ont pris connaissance du règlement intérieur de 

l’association affiché dans les locaux.  

 

Les cours ne sont pas dispensés pendant les vacances scolaires.  

 

Les tarifs s’entendent pour 11 séances de cours par trimestre (hors jours fériés).  

 

En cas d’absence du professeur pour une raison professionnelle, les cours seront 

remplacés.  

 

Les cours sont dus en totalité pour l’année dès lors que l’élève a assisté aux trois 

premiers cours.  

 

 

Conditions de paiement :  

chèques (à l’ordre de CEP Musique), chèques vacances, chèques jeunes 

3 chèques bancaires sont demandés à l’inscription mais encaissés :  

- Début octobre pour le premier trimestre, avec l’adhésion 

- Début janvier pour le deuxième trimestre  

- Début avril pour le troisième trimestre  

paiement possible à l’année, au mois, …… 

 

Règlement :  

……. Chèques bancaires              Montant : …………… € …………… € …………… € 

 

Chèques vacances : ……………  

Chèques jeunes : …………… 

 

 

Fait à POITIERS le …………………….  

 

☐ J’accepte l’utilisation de photos ou vidéos à mon égard, dans le seul but de 

promouvoir les activités de l’association  

 

☐ Je n’accepte pas l’utilisation de photos ou vidéos à mon égard, dans le seul but de 

promouvoir les activités de l’association  

 

Signature (précédée de la mention “Lu et approuvé”) 

 


